RÈGLEMENT DU PROGRAMME DE FIDÉLITÉ BRAGARD – LA CARTE PRIVILÈGES

1) Objet du programme de fidélisation BRAGARD – La Carte Privilèges

1 – BRAGARD S.A., au capital de         2 400 000 €, dont le siège social se situe 2, rue Christophe Denis – 88026 EPINAL, et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés d’Epinal sous le numéro B 398 149 187, a mis en place un programme de fidélisation de clientèle par l’intermédiaire d’une carte dite Privilèges. 

2 – Ce programme permet au bénéficiaire de la carte, dénommé l’adhérent, de collecter des points lors du paiement de ses achats BRAGARD, à raison d’1 point par euro dépensé. 

3 – Les points sont convertibles en cadeaux, selon un barême de points. La liste descriptive des cadeaux est fournie sur demande ou précisée sur un catalogue. 

4 – Le programme de fidélisation BRAGARD est valable uniquement en France métropolitaine et est ouvert à tout client qui achète pour son compte ou pour le compte de l’entreprise qu’il possède. Il concerne les personnes physiques de plus de 18 ans. 

5 – La carte Privilèges n’est en aucun cas constitutive d’une carte de paiement.  

2) Délivrance de la carte Privilèges

1 – L’adhésion au programme de fidélisation est conditionnée par une demande d’adhésion complétée par le client. 

2 – La carte Privilèges et l’entrée dans  le programme de fidélisation sont obtenues par le client dès qu’il a payé au moins 600 euros d’achats à BRAGARD, depuis qu’il a rempli le formulaire.  Sa carte est alors délivrée et créditée des points ajoutés rétro-activement depuis sa demande d’adhésion, c’est-à-dire avec 600 points minimum. 

3 – Les clients ayant cumulé plus de       1 000 € payés à BRAGARD sur les années 2004 et 2005 rentrent dans le programme et obtiennent la carte Privilèges sans autre condition que de remplir la demande d’adhésion. 

3) Perte et vol

En cas de perte ou de vol de la carte, l’adhérent devra en référer au commercial de son secteur ou directement au service « Carte Privilèges » de BRAGARD à EPINAL. Une nouvelle carte lui sera remise sans que cela n’intervienne sur son crédit de points au moment du vol ou de la perte de la carte. Entre le moment où la carte a été perdue ou volée et le moment où la déclaration de perte ou de vol est effectuée, BRAGARD est dégagé de toute responsabilité. 

4) Changement d’adresse

Tout changement d’adresse, de nom, de raison sociale de l’entreprise ou toute indication pouvant être nécessaire, devra être 

- soit notifié par écrit à l’adresse suivante : 

BRAGARD

Service Carte Privilèges 

2, rue Christophe Denis 

88026 EPINAL Cedex

-  soit notifié par courriel à l’adresse privileges@bragard.fr 

- soit transmis au commercial qui s’occupe du secteur du client

L’adhérent garantit l’exactitude des informations fournies et sera seul responsable de toutes les indications erronées, incomplètes ou obsolètes. 

5) Acquisition et validité des points

1 – A chacun des règlements de facture effectués par l’adhérent, les points s’accumuleront automatiquement sur son « compte points » ; l’adhérent sera en effet reconnu comme appartenant au programme de fidélisation grâce à son numéro client. Pour les achats en magasin, l’adhérent souhaitant acquérir des points devra présenter sa carte à la vendeuse. 

2 – La carte n’a aucune limite de validité, si ce n’est l’arrêt volontaire du programme Privilèges par BRAGARD ou une demande expresse du client à BRAGARD d’arrêter son engagement dans le programme.  

3 – Les points ont une durée de vie de 36 mois à terme échu, c’est-à-dire qu’ils s’annulent au 31 décembre de l’année, 3 ans après leur acquisition. 

4 – Tout paiement d’une facture crédite le compte points de l’adhérent, tout remboursement par BRAGARD débite ce compte points.

Un euro équivaut à un point.

5 – BRAGARD se réserve le droit d’établir des barêmes spéciaux d’acquisition de points lors d’opérations promotionnelles.   

6 – L’adhérent recevra 2 relevés de points par an, sur lequel il sera informé des points devant s’annuler au 31 décembre de l’année en cours s’ils ne sont pas utilisés. De plus, il peut à tout moment demander le relevé de ces points au commercial de son secteur ou par téléphone au n° suivant :

03 29 69 10 45.

Ce relevé parviendra par courriel à l’adhérent si celui-ci donne son accord au moment de remplir le formulaire d’adhésion au programme ; sinon, l’adhérent recevra son relevé par courrier postal. 

7 – En cas de demande complémentaire ou de contestation des points, l’adhérent devra s’adresser au commercial de son secteur ou au n° donné ci-dessus. 

8 – En cas de contentieux sur le paiement d’une commande entre BRAGARD et un adhérent Privilèges, BRAGARD bloquera l’envoi des relevés de points chez cet adhérent, qui gardera son compte points intact jusqu’à résolution du contentieux. 

6) Conversion des points 

1 – Les points crédités sur le compte de l’adhérent pourront uniquement être échangés contre les biens ou services figurant sur le dernier catalogue « cadeaux » en vigueur à la date de la demande, sous réserve des stocks disponibles. 

2 – Chaque cadeau est valorisé par un montant de points précis. La commande d’un cadeau par l’adhérent débitera son compte points du montant de points lié à ce cadeau. 

3 – La commande de cadeaux sera à formaliser :

- soit auprès du commercial du secteur de l’adhérent qui aura remis à l’adhérent des « bons de commande cadeaux »

- soit par téléphone au 

n° 03 29 69 10 45 

- soit par courrier ou fax : 

BRAGARD

Service carte Privilèges

2, rue Christohe Denis

88026 EPINAL

Fax. 03 29 82 38 32

- soit par courriel : 

privileges@bragard.fr 
4 – Les points ne pourront en aucun cas servir à des remises sur des commandes ou être convertis en espèces. 

5 – Les cadeaux proposés ne sont ni repris ni échangés, sauf dans le cadre de la garantie légale des vices cachés ou de la garantie conventionnelle du fabricant. 

6 – Les photos présentées sur le catalogue sont non-contractuelles 

7 - Les cadeaux peuvent être en rupture de stock sans promesse de réapprovisionnement. Dans ce cas, l’adhérent devra choisir un autre cadeau, toujours en fonction des points qu’il aura crédités sur son compte ou BRAGARD lui proposera un cadeau d’une valeur équivalente. 

8 – Les cadeaux ayant été retirés d’un catalogue « cadeaux » sont encore disponibles jusqu’à épuisement des quantités stockées. 

9 – Cette opération est réalisée avec le concours de nos fournisseurs. 

7) Retrait de la carte

1 – Tout manquement aux présentes conditions générales, toute utilisation abusive ou frauduleuse par l’adhérent ou par un tiers agissant pour cet adhérent, entraînera de plein droit la restitution de la carte et le retrait du programme de fidélisation.

2 – Les points acquis en violation des présentes conditions générales ou par une utilisation abusive ou frauduleuse de la carte seront annulés sans aucune compensation d’aucune sorte.

8) Evolution du programme

1 – Tout ou partie des règles, droits et avantages exposés dans les présentes conditions générales et dans le catalogue « Cadeaux » pourront être modifiés ou supprimés à l’initiative de la société BRAGARD. Les adhérents seront dans ce cas prévenus au moins 15 jours à l’avance. 

Aucune modification du programme ou suppression, y compris la suppression de la carte, n’ouvrira droit à une indemnisation pour l’adhérent. 

– En cas d’arrêt du programme, BRAGARD accordera pendant un mois aux adhérents la possibilité d’échanger les points acquis au jour de l’arrêt du programme, contre des cadeaux du dernier catalogue en vigueur, dès lors qu’ils auront acquis un nombre de points suffisants. A défaut d’échange à l’initiative de l’adhérent, les points seront définitivement perdus.

2 – La durée de validité d’un catalogue est laissée à l’initiative de BRAGARD qui précisera cette durée sur son catalogue. BRAGARD a la possibilité de prolonger cette durée initiale. 

3 – BRAGARD se réserve le droit de modifier les barêmes d’acquisition standards de points et d’établir des forfaits ou barêmes  spéciaux de points lors d’opérations promotionnelles, sous réserve d’en informer l’adhérent. 

9) Informatique et Liberté 

1 – En souscrivant au programme de fidélisation, l’adhérent consent à l’utilisation par BRAGARD de ses données personnelles collectées au travers du fonctionnement de la carte Privilèges. En application de la loi  N°78-017 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, l’adhérent est informé que ses réponses aux questions suivies d’un astérisque et figurant dans le formulaire d’adhésion, ainsi que les informations collectées au fur et à mesure du programme, sont nécessaires à la délivrance de la Carte et au bon fonctionnement du programme. 

Conformément aux dispositions de la loi N°78-017 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, l’adhérent bénéficie d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition portant sur les données personnelles collectées le concernant. 

L’adhérent peut bénéficier de ce droit

- en écrivant à :

BRAGARD

Service carte Privilèges

2, rue Christophe Denis

88026 EPINAL Cedex 

- en s’adressant au commercial de son secteur.

Sauf opposition de la part de l’adhérent, il accepte de recevoir par e-mail des messages concernant les produits et services de la société BRAGARD. S’il ne le souhaite pas, il doit cocher la case qui mentionne ce refus sur le formulaire d’adhésion. 

10)   Adhésion  

L’adhérent a déclaré sur le bulletin d’adhésion avoir pris connaissance des présentes conditions générales et y adhérer sans réserve. 

